
Falsifier des éléments d’un dossier d’aide à l’emploi constitue-t-il
une infraction pénale ?

Réponse courte

Falsifier des éléments dans un dossier d’aide à l’emploi constitue une infraction pénale au Luxembourg. Cette

pratique est réprimée par l’article 496 du Code pénal, qui sanctionne la production et l’usage de faux documents dans

le but d’obtenir indûment un avantage, avec des peines d’emprisonnement et d’amende. Les peines sont aggravées

si l’infraction concerne l’obtention d’aides publiques, et la tentative de falsification est également punissable.

En plus des sanctions pénales, l’auteur s’expose au remboursement des sommes indûment perçues. L’exclusion

temporaire ou définitive des dispositifs d’aide peut être prononcée par l’organisme gestionnaire, sous réserve des

dispositions légales ou réglementaires applicables à chaque dispositif. Toute implication, même indirecte, expose

l’employeur et le salarié à des poursuites et à des sanctions administratives, selon la base légale propre à chaque

aide.

L’obligation de loyauté et de bonne foi dans l’exécution du contrat de travail s’applique à toute relation de travail,

conformément à l’article L.121-2 du Code du travail. Toute falsification constitue une violation grave de cette

obligation.

Définition

La falsification d’éléments dans un dossier d’aide à l’emploi consiste à altérer, modifier, dissimuler ou produire de

fausses informations ou documents dans le but d’obtenir indûment une aide financière ou un avantage octroyé

dans le cadre des dispositifs publics d’aide à l’emploi. Cette pratique vise notamment les aides accordées par l’

ADEM ou d’autres organismes publics, telles que les subventions à l’embauche, les aides à la formation ou les

mesures de réinsertion professionnelle.

L’obligation de loyauté et de bonne foi (article L.121-2 du Code du travail) impose à l’employeur et au salarié

d’agir honnêtement et de ne pas induire l’administration en erreur lors de la constitution ou la gestion de dossiers

d’aide à l’emploi.

Conditions d’exercice

L’infraction est constituée dès lors qu’une personne physique ou morale, dans le cadre de la constitution ou de la

gestion d’un dossier d’aide à l’emploi, fournit sciemment des informations inexactes, falsifie des documents

justificatifs ou omet volontairement des éléments essentiels afin d’obtenir ou de maintenir un avantage auquel elle

n’aurait pas droit. La condition d’intention frauduleuse est requise : l’auteur doit avoir agi dans le but de tromper

l’administration ou l’organisme gestionnaire de l’aide.
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L’employeur est tenu, en vertu des articles L.121-6 et L.121-7 du Code du travail, de tenir et de conserver à jour les

dossiers du personnel, y compris tous les documents relatifs aux aides à l’emploi. Ces dossiers doivent être exacts,

complets et accessibles en cas de contrôle par l’ITM ou toute autorité compétente.

Modalités pratiques

La falsification peut prendre plusieurs formes : modification de bulletins de salaire, production de faux contrats de

travail, dissimulation de périodes d’emploi, fausses attestations de présence, ou toute autre altération de pièces

justificatives requises pour l’instruction du dossier. La détection de telles pratiques peut intervenir lors d’un contrôle

administratif, d’un audit ou à l’occasion d’une dénonciation. En cas de suspicion, l’organisme gestionnaire peut

signaler les faits au Parquet, qui décidera de l’opportunité d’ouvrir une enquête pénale.

L’employeur doit informer le salarié de toute collecte et traitement de données à caractère personnel réalisés dans le

cadre de la relation de travail, conformément à l’article L.261-1 du Code du travail. Cette information doit préciser la

finalité, la durée de conservation et les droits du salarié, selon les modalités prévues par la loi.

Pratiques et recommandations

Il est impératif pour les employeurs et les salariés de veiller à l’exactitude et à la sincérité des informations transmises

dans le cadre des demandes d’aides à l’emploi. Toute falsification expose à des sanctions pénales et administratives,

selon la base légale applicable à chaque dispositif d’aide. Il est recommandé de mettre en place des procédures

internes de vérification des dossiers transmis à l’ADEM ou à toute autorité compétente, et de sensibiliser les

collaborateurs aux risques encourus en cas de fraude documentaire. En cas de doute sur la validité d’un document, il

convient de solliciter un avis juridique avant toute transmission.

L’employeur n’est pas soumis à une obligation générale de dénonciation des faits délictueux dont il aurait

connaissance dans le cadre de la gestion des dossiers d’aide à l’emploi. Toutefois, il est recommandé de coopérer

avec les autorités compétentes en cas de contrôle ou d’enquête, afin de prévenir toute complicité ou dissimulation de

fraude.

Cadre juridique

La falsification d’éléments dans un dossier d’aide à l’emploi est réprimée par l’article 496 du Code pénal

luxembourgeois, qui sanctionne la production de faux documents et l’usage de faux. L’article 496 punit de peines

d’emprisonnement et d’amende toute personne qui, dans le but d’obtenir indûment un avantage, falsifie ou fait usage

de documents inexacts. Par ailleurs, l’article 496-1 du même code prévoit des peines aggravées lorsque l’infraction

est commise dans le cadre de l’obtention d’aides publiques. L’article 496-2 précise que la tentative est également

punissable. Outre les sanctions pénales, l’auteur s’expose au remboursement des sommes indûment perçues et à

l’exclusion temporaire ou définitive des dispositifs d’aide concernés, selon les textes applicables à chaque aide.
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Les obligations de tenue et de conservation des dossiers du personnel sont fixées par les articles L.121-6 et L.121-7

du Code du travail. L’information du salarié sur la collecte et le traitement de ses données personnelles est prévue à

l’article L.261-1 du Code du travail, pour les traitements réalisés dans le cadre de la relation de travail et selon les

modalités prévues par la loi.

Article 496, 496-1, 496-2 du Code pénal

Article L.121-2, L.121-6, L.121-7, L.261-1 du Code du travail

La tolérance zéro s’applique en matière de fraude documentaire dans les dossiers d’aide à l’emploi. Toute implication, même

indirecte, dans la falsification de documents expose l’employeur et le salarié à des poursuites pénales, à des sanctions administratives

selon la base légale applicable, et à une atteinte à la réputation de l’entreprise. Il est fortement conseillé de documenter

rigoureusement chaque dossier et de conserver toutes les preuves d’authenticité des pièces transmises.

L’employeur doit veiller à la conservation des dossiers du personnel conformément aux articles L.121-6 et L.121-7 du Code du travail,

et à l’information du salarié sur le traitement de ses données (article L.261-1). La protection contre le licenciement abusif s’apprécie

selon les règles générales du Code du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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